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Dispositif « Argent de poche» 
AUTORISATION PARENTALE 

 
 

Madame, Monsieur 1: 

  Domicilié(e) : 

 

En qualité de tuteur légal, après avoir pris connaissance du contrat par lequel mon fils/ma fille 1 s’engage, 
autorise mon enfant : 
 

NOM, Prénom  
Domicilie(e) 
 

a participer a l’opération “Argent de poche”. 
 

IL/elle s’engage à : 
 

- suivre les règles fixées par les accompagnateurs du dispositif dans la mission proposée, produire au 
moment de son inscription, une attestation de couverture sociale en son nom ou sous couvert de son 
tuteur légal. Si le jeune est amené à se blesser lui-même, soit au cours de l’activité, soit au cours du 
trajet, les frais inhérents aux dommages corporels seront pris en charge par son propre régime de 
couverture sociale. 
 

• La commune ne sera, en aucun cas, réputée employeur des jeunes participants à l’opération “Argent de 
poche”. En aucun cas, la somme versée pour la participation à l’activité “Argent de poche” ne pourra avoir 
équivalence de salaire, et à percevoir son indemnité en fin de mission sous la forme d’un versement en 
numéraire ou versement bancaire. 
 

• La commune s’engage a souscrire auprès de sa compagnie d’assurances, GROUPAMA, un contrat d’assurance 
« responsabilité civile » lié à cette activité couvrant l’ensemble des dommages pouvant être occasionnes et 
accidents pouvant survenir dans le cadre du déroulement des chantiers. 
 

• La commune pourra contacter directement les jeunes inscrits sur le dispositif “Argent de poche” 
 

• La commune se réserve le droit d’annuler des missions si les circonstances l’y obligent (intempéries, 
évènements particuliers, ...). 
 

 

Fait à , le  

 

Signature des responsables légaux (précédé de la mention «  Lu et approuvé) : 

 

 

 
Les informations recueillies dans ce formulaire sont nécessaires aux fins d’inscription dans le dispositif « argent de poche » par 
les services de la Mairie de Burlats. Elles seront enregistrées et ne seront conservées que le temps nécessaire à 
l’accomplissement de la finalité pour laquelle elles ont été collectées. 
En vertu de la réglementation applicable à la protection des données personnelles, vous disposez sur ces données de droits 
d'accès, de rectification, d'opposition, d'effacement, de limitation et de portabilité que vous pouvez exercer en nous adressant 
une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité : 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) : 3 place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS Cedex07 www.cnil.fr 

 
1 Rayer ma mention inutile 

 

 

BURLATS (Tarn) 
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